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6	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Copropriété. Textes d’application relatifs 
au diagnostic structurel des bâtiments 
d’habitation collectifs

Vente. Acquisition immobilière en France 
par un étranger en situation irrégulière

9	 ENTREPRISE

Registre du commerce et des sociétés. 
Confidentialité des informations relatives 
au domicile de certaines personnes phy-
siques mentionnées au RCS

Entreprise. Identification de plusieurs 
établissements à la même adresse

11	 FAMILLE - PATRIMOINE

Successions / Libéralités. Précisions gou-
vernementales sur les modalités d’exercice 
du cantonnement

Mandat de protection future. Réflexion 
du gouvernement pour donner accès 
aux notaires et avocats au registre des  
mandats de protection future

13	 FISCAL

Plus-values. Consultation publique relative 
au régime d’imposition des gains réalisés 
dans le cadre de management packages

14	 PROFESSION

Notaires. Liberté d’installation : consulta-
tions en vue de préparer de nouveaux avis 
de l’Autorité de la concurrence

Notaires. La Chancellerie confirme le bien-
fondé de la limite d’âge pour exercer les  
professions de notaires et commissaires 
de justice 

Diagnostic de performance 
énergétique : dernières 
évolutions

Q uatre millions de diagnostics de perfor-
mance énergétique (DPE) sont réalisés 

chaque année, principalement pour connaître 
l’état énergétique et l’impact carbone du 
logement que l’on souhaite vendre ou louer.
En vue de le renforcer et de le fiabiliser, ce 
diagnostic a connu plusieurs ajustements 
depuis sa création en 2006.
Cette progression se poursuit avec trois textes 
publiés au JO cet été, modifiant la méthode 
de calcul, la surveillance des diagnostiqueurs 
et l’exercice de l’activité par des ressortissants 
de l’UE. > LIRE P. 1
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